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- Montant forfaitaire accordé à la personne admissible est de 573 $ 

   par semaine, pour une période de 14 jours d’isolement. Peut être 

   prolongée jusqu’à un maximum de 28 jours.

En résumé pour les organismes de loisir

Plan d'intervention économique du Québec

pour répondre à la COVID-19

- Report au 1er Juin pour fournir sa déclaration de 

revenus provinciale

Source:

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/

 

Retrouvez d'autres informations pour les organismes de loisir

concernant le COVID-19 à l'adresse suivante:

https://www.boiteaoutils-cql.com/infocovid-19

- Le montant minimal de l’intervention financière est de 50 000 $.

- L’organisme de loisir doit démontrer que ses problèmes de liquidité 

   sont temporaires et que son manque de liquidités est causé par:

     un problème d’approvisionnement en matières premières 

     ou en produits (bien ou service);

     une impossibilité ou une réduction substantielle de la capacité 

     de livrer des produits (bien ou service) ou des marchandises.

Programme d’action concertée temporaire pour les entreprises

 (PACTE)

- Financement sous la forme d’une garantie de prêt est

   privilégié en tout temps. Il peut aussi prendre la forme 

   d’un prêt d'Investissement Québec.


